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Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 29 
juillet 2015. 

Sont nommés membres au conseil d'administration 
du centre technique des cultures protégées et 
géothermiques pour une durée de trois ans, à compter 
du 22 janvier 2015, Messieurs :  

- Adel Ltifi : représentant le ministère des finances,  

- Moustapha Touayi : représentant le ministère de 
l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche,  

- Mohamed Sghaier Zâafouri : représentant le 
ministère de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique,  

- Houssine Khattali : représentant l'institution de la 
recherche et de l'enseignement supérieur agricoles,  

- Mahfoudh Rihan : représentant l'agence de 
vulgarisation et de la formation agricoles,  

- Houssine Dadi : représentant du groupement 
interprofessionnel des légumes,  

- Monji Ben Hmed Ben Boubaker : représentant 
l'union tunisienne de l'agriculture et de la pêche,  

- Mohamed Naceur Rhaïmi : représentant l'union 
tunisienne de l'agriculture et de la pêche,  

- Mohamed Arbi : représentant l'union tunisienne 
de l'agriculture et de la pêche,  

- Fethi Ben Khelifa Ghiloufi : représentant l'union 
tunisienne de l'agriculture et de la pêche,  

- Kamel Ahmed : représentant l'union tunisienne de 
l'agriculture et de la pêche. 

 

 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, 
DE L’ENERGIE ET DES MINES 

 

Arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie 
et des mines du 29 juillet 2015, portant 
création d'une commission technique 
chargée d'étudier les dossiers à soumettre à 
la commission supérieure d'investissement et 
fixant sa composition, son organisation et les 
modalités de son fonctionnement.  

Le ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines,  

Vu la constitution,  

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 

et notamment la loi n° 2014-59 du 26 décembre 2014, 
portant loi de finances complémentaire pour l'année 
2015 et notamment son article 52,  

Vu le décret n° 94-492 du 28 février 1994, portant 
fixation des listes des activités relevant des secteurs 
prévus par les articles 1, 2, 3 et 27 du code 
d'incitations aux investissements, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents,  

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l'industrie, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents et notamment le 
décret n° 2010-3215 du 13 décembre 2010,  

Vu le décret n° 2000-134 du 18 janvier 2000, 
portant organisation du ministère de l'industrie, tel que 
modifié et complété par les décrets subséquents et 
notamment le décret n° 2007-2970 du 19 novembre 
2007 et notamment son article 34 quater,  

Vu le décret n° 2014-3629 du 18 septembre 
2014, fixant la composition, les attributions, 
l'organisation et les modes de fonctionnement de la 
commission supérieure d'investissement et 
notamment son article 6,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  

Article premier - Est créée, auprès du ministère 
chargé de l'industrie, une commission technique 
chargée d'étudier les dossiers dans leurs aspects 
techniques et financiers et de proposer les avantages 
conformément à la législation en vigueur et ce, avant 
la soumission de ces dossiers à la commission 
supérieure d'investissement.  

Art. 2 - Le ministre chargé de l'industrie ou son 
représentant préside la commission créée par l'article 
premier du présent arrêté qui se compose des 
membres suivants :  

- représentant de la Présidence du gouvernement : 
membre,  

- représentant de la banque centrale de Tunisie : 
membre,  

- représentant du ministère chargé des finances : 
membre,  

- représentant du ministère chargé de l'industrie : 
membre,  

- représentant du ministère chargé de 
l'environnement et du développement durable : 
membre,  
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- représentant du ministère chargé du 
développement, de l'investissement et de la 
coopération internationale : membre,  

- représentant du ministère chargé de l'agriculture : 
membre,  

- représentant du ministère chargé des domaines de 
l'Etat et des affaires foncières : membres,  

- représentant de l'agence de promotion de 
l'industrie et de l'innovation : membre. 

Le président du comité peut inviter toute personne 
dont la participation est jugée utile pour assister aux 
travaux de la commission, et ce, à titre consultatif.  

Art. 3 - Les membres de la commission technique 
sont désignés par décision du ministre chargé de 
l'industrie sur proposition des ministères et des 
organismes concernés.  

Art. 4 - Le secrétariat de la commission technique 
est assuré par la direction générale de promotion des 
petites et moyennes entreprises du ministère chargé de 
l'industrie qui sera chargé notamment :  

- d'établir l'ordre du jour de la commission et 
convoquer ses membres, 

- d'établir les procès-verbaux des réunions de la 
commission qui doivent être signés par son président 
et l'un de ses membres.  

Art. 5 - La commission technique se réunit sur 
convocation de son président, pour délibérer sur les 
questions inscrites à l'ordre du jour établi et 
communiqué aux membres de la commission 7 jours 
au moins avant la tenue de la réunion accompagné des 
documents devant y être examinés.  

Lorsqu'un membre de la commission s'absente, le 
membre absent peut donner son avis par écrit, cet avis 
sera enregistré dans le procès-verbal de la réunion.  

Art. 6 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 29 juillet 2015. 

Le ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des mines  

Zakaria Hmad 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Décret gouvernemental n° 2015-957 du 23 
juillet 2015, portant création de la société du 
métro léger de Sfax.     

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre du transport,  

Vu la constitution et notamment son article 94,     

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales et tous les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007, relative à l’initiative économique,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics et 
tous les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n°2006-36 du 12 juin 2006,   

Vu la loi n° 2004-33 du 19 avril 2004, portant 
organisation des transports terrestres, tel que modifiée 
par la loi n° 2006-55 du 28 juillet 2006,  

Vu le décret n° 87-529 du 1er avril 1987, fixant les 
conditions et les modalités de la révision des comptes 
des établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés dont le capital est 
totalement détenu par l'Etat,  

Vu le décret n° 97-567 du 31 mars 1997, fixant les 
conditions et les modalités de recrutement direct dans 
les entreprises publiques et les établissements publics 
à caractère non administratif,  

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d’exercice de tutelle sur les 
entreprises publiques, à l’approbation de leurs actes de 
gestion, à la représentation des participants publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 
et les établissements publics à caractère non 
administratif et tous les textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2010-3170 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2008-1684 du 22 avril 2008, fixant 
les attributions et l’organisation des directions 
régionales du transport,  


